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Organismes 

- Action 

- Période 

prévisionnelle 

- Territoire concerné 

Description de l’action 
Public 

bénéficiaire du 

RSA (BRSA) 

- Montant de l’aide du Département 

- Financement du projet 

- Montant de l’aide précédente 

-Références des 

dossiers : 

-N° DI et GSU 

- Date de la CTD 

- Projet 

 

Régie arlésienne 

de développement 

solidaire (regards) 

 

 

Statut : association 

 

 

Adresse :  

3 avenue Salvador 

Allende – 13200 

Arles 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur Jean-

Marie Guillot 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Tedi » 

 

 

 

Du  

01/07/2020  

au 30/06/2021 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est principalement 

concerné : 

Pôle 7 (Arles) 

 

 

L’association regards développe ce chantier autour des métiers 

liés à l’entretien des espaces naturels en zone rurale et urbaine : 

éradication des plantes invasives ; nettoyage et aménagement 

des espaces ; entretien de la voirie et des bâtiments. Il s’adresse 

à un public très éloigné de l’emploi sur le territoire de la 

communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-

Montagnette (ACCM).  

 

L’action se déroule sur la commune d’Arles. 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2018 au 30/06/2019 : 

- 7 sorties de l’action : 4 poursuites de parcours en emploi dans 

une autre structure de l’IAE (SIAE) ; 3 orientations vers un 

accompagnement soutenu à l’emploi ; 

- 1 période de mise en situation en milieu professionnel 

(PMSMP) réalisée. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2019 au 31/12/2019 : 

- 3 sorties de l’action : 1 poursuite de parcours en emploi dans 

une autre SIAE ; 1 formation ; 1 orientation vers un 

accompagnement soutenu à l’emploi. 

 

 

12 postes 

dont 

6 postes de 

BRSA recrutés 

en CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 21 000 € 

soit 3 500 € x 6 BRSA 

 

1-Autres cofinancements publics 

ACCM (CUCS) : 10 000 € 

Autres subventions : 1 615 € 

 

2-Aide aux postes :  

Contrats CDDI ACI : 

- État : 144 831 € 

- CD13 : 34 940 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations : 204 000 € 

Autres : 34 465 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

Montant de l’aide départementale 

précédente : 21 000 € pour 6 BRSA. 

 

 

2020.2/24 

 

 

 

 

INS-001347 

 

 

 

 

CTD du 

13/03/2020 

 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2019-2020 

 

Régie arlésienne 

de développement 

solidaire (regards) 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse :  

3 avenue Salvador 

Allende – 13200 

Arles 

 

 

Président :  

Monsieur Jean-

Marie Guillot 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Titus » 

 

 

 

Du 01/07/2020 au 

30/06/2021 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est principalement 

concerné : 

Pôle 7 (Arles) 

 

 

L’activité consiste en la réfection du cadre de vie des quartiers 

Barriol et Trebon de la ville d’Arles. 

Le chantier propose : un apprentissage de techniques et savoirs 

de base du métier de l’entretien des espaces verts ; une 

formation de sécurité « gestes et postures » en prévention des 

risques liés à l’utilisation des produits chimiques ; des ateliers 

linguistiques afin de maîtriser les savoirs de base ainsi que des 

ateliers informatiques. 

 

L’action se déroule sur la commune d’Arles. 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2018 au 30/06/2019 : 

- 8 sorties de l’action : 4 poursuites de parcours en emploi dans 

une autre SIAE ; 1 emploi à temps partiel ; 1 formation 

qualifiante ; 2 recherches d’emploi accompagnées. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2019 au 31/12/2019 : 

- 2 sorties. 

 

 

8 postes 

 dont 

4 postes de 

BRSA recrutés 

en CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 14 000 € 

soit 3 500 € x 4 BRSA 

 

1-Autres cofinancements publics 

ACCM (PLIE + CUCS) : 22 000 € 

Autres subventions : 898 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI 

- État : 96 774 € 

- CD13 : 23 294 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations : 65 000 € 

Autres : 23 335 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

Montant départemental de l’aide 

précédente : 14 000 € pour 4 BRSA 

 

 

2020.2/25 

 

 

 

 

INS-001346 

 

 

 

 

CTD du 

13/03/2020 

 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2019-2020 
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Régie arlésienne 

de développement 

solidaire (regards) 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse :  

3 avenue Salvador 

Allende – 13200 

Arles 

 

 

Président :  

Monsieur Jean-

Marie Guillot 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« La repasserie » 

 

 

Du 01/07/2020 au 

30/06/2021 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est principalement 

concerné : 

Pôle 7 (Arles) 

 

Le chantier d’insertion « repasserie » sensibilise un public 

féminin aux métiers de l’entretien du linge assurant 

l’acquisition de compétences transférables, notamment, aux 

métiers d’aide à domicile et de services. 

 

L’action se déroule sur la commune d’Arles et le quartier de 

Barriol en particulier. 

 

Bilan final de l’action du 01/07/2018 au 30/06/2019 : 

- 7 sorties de l’action : 1 poursuite de parcours au sein d’une 

autre structure de l’IAE (SIAE) ; 4 formations ; 2 recherches 

d’emploi accompagnées. 

 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/07/2019 au 31/12/2019 : 

- 2 sorties de l’action : 1 poursuite de parcours dans une autre 

SIAE ; 1 CDI à temps partiel ; 

- 1 période de mise en situation en milieu professionnel 

(PMSMP) réalisée. 

 

8 postes 

 dont  

4 postes de 

BRSA recrutés 

en CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

Montant : 14 000 € 

soit 3 500 € x 4 BRSA 

 

1-Autres cofinancements publics 

ACCM (PLIE + CUCS) : 20 000 € 

Autres subventions : 459 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI 

- État : 96 774 € 

- CD13 : 23 294 € 

 

3-Autres recettes : 

Prestations : 35 000 € 

Autres : 71 143 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

Montant départemental de l’aide 

précédente : 14 000 € pour 4 BRSA. 

 

2020.2/26 

 

 

 

 

INS-001345 

 

 

 

 

CTD du 

13/03/2020 

 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2019-2020 

 

Pain et partage 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse :  

Site Vitagliano – 5 

rue A. Pons 13004 

Marseille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président :  

Monsieur      

Jacques ARZANO 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Production et 

livraison de pain » 

 

 

Du 01/05/2020 

au 30/04/2021 

 

 

 

Pôle 3 

(4ème, 8ème, 9ème, 

10ème, 11èmeet 12ème 

arrondissements de 

Marseille) et pôle 5 

(15ème 16ème de 

Marseille / 

Septèmes-les-

Vallons) 

 

 

L’association pain et partage constitue une franchise dont la 

vocation consiste à apporter une réponse à des besoins de 

consommation en pains fabriqués à partir de farine biologique 

en faveur des écoles, d’associations caritatives, de structures 

médico-sociales, de crèches, et de restaurants d’entreprises. 

 

Au sein de cette activité un profil de poste d’agent de fabrication 

prédomine regroupant 4 fonctions : aide boulanger, agent 

d’entretien, chauffeur livreur et préparateur de commande. 

 

L’action se déroule sur les territoires des 4ème, 8ème, 9ème, 10ème, 

11ème, 12ème, 15ème et 16ème arrondissements de Marseille.  

 

Bilan final de l’action du 01/05/2018au 30/04/2019 : 

- 14 sorties de l’action : 2 CDI ; 1 CDD de 6 mois ; 4 formations 

qualifiantes ; 6 poursuites en emploi dans une autre SIAE ; 1 

projet de création d’entreprise. 

- 6 (PMSMP) réalisées. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du01/05/2019 au 31/12/2020 : 

- 5 sorties de l’action : 1 CDI ; 2 poursuites de parcours en 

emploi dans une autre SIAE ; 2 formations qualifiantes ; 

- 2 PMSMP réalisées. 

 

 

28 postes  

dont  

13 postes de 

BRSA recrutés 

en CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 45 500€ 

soit 3 500 € x 13 BRSA 

 

1 - Autres cofinancements publics : 

Région : 26 000 € 

Autres subventions : 30 000 € 

 

2 - Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 369 036 € 

dont participation du CD 13 :  

82 873 € 

 

3 - Autres recettes : 

Vente de marchandises : 440 173 € 

Autres recettes : 60 000 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

 

 

 

 

Montant départemental de l’aide 

précédente : 42 000 € pour 12 BRSA 

 

 

2020.2/14 

 

 

 

 

INS-001353 

 

 

 

 

CTD du  

13/03/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renouvellement  

de la convention  

2019/2020 

 

TOTAL 27 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 4 ACI 94 500 €  
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